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Cérémonie commémorative sous le haut parrainage de Madame Simone Veil 
 

Un public très nombreux malgré le froid a participé à la cérémonie qui s’est tenue le 27 janvier 
au Wagon-Souvenir des Milles, sous le haut parrainage de Madame Simone VEIL, sur les lieux mêmes 
du départ pour la déportation vers Auschwitz de 2 500 hommes, femmes et enfants juifs du Camp des 
Milles en août et septembre1942.  

La diversité des présents – élus de toutes sensibilités, anciens déportés et résistants, représentants 
institutionnels et religieux, associations, organisations humanitaires, représentants des communautés 
juive, chrétienne, musulmane, arménienne et tsigane- illustrait bien le caractère universel de la Shoah 
que symbolise cette Journée internationale de commémoration, décidée par l’Assemblée générale de 
l’ONU. 

Le « chant des Marais », interprété par la chorale des élèves du Lycée Militaire fut un moment 
fort de la cérémonie. 

Avant le dépôt de gerbes devant les drapeaux du monde combattant, c’est dans une grande 
émotion que furent rappelés les noms de 85 enfants déportés des Milles, par Alexandre MANEN, lui 
aussi élève au Lycée Militaire, et arrière petit-fils du Pasteur MANEN, Juste des Nations ayant œuvré 
au camp des Milles. 

La cérémonie avait débuté par la lecture d’un message de Mme Simone VEIL, présente ce jour à 
Auschwitz : « …la banalisation peut être un mal plus dangereux encore que la négation. 
L’enseignement de la Shoah n’est pas  un vaccin contre l’antisémitisme, ni les dérives totalitaires, mais 
il peut aider à forger la conscience de chacun et chacune d’entre vous. Il doit vous faire réfléchir sur ce 
que furent les mécanismes et les conséquences de cette histoire dramatique ». 

Mme Denise TOROS MARTER, Présidente de l’Amicale des Déportés d’Auschwitz, a ensuite lu 
un bouleversant poème « Hantise » qu’elle a écrit à l’adresse des nouvelles générations : « Raconte 
comment ça s’est passé ou nous serons tous morts pour rien ». 

M. Yves LUCCHESI, sous-préfet d’Aix en Provence, représentant le préfet de Région,  a déclaré 
au nom de l’Etat : «  L’antisémitisme, le racisme et la xénophobie n’ont pas leur place sur le territoire 
de la République […] L’effort de mémoire, nous le devons d’abord aux victimes, ensuite aux survivants 
et enfin aux jeunes générations. » 

M. Michel VAUZELLE, Président du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, souligna 
« l’importance du rassemblement de ce jour, qui montre notre volonté, toutes générations confondues, 
dans ce lieu qui est une honte pour ce qu’a été à un moment l’Etat français, une honte pour cette belle 
région la Provence, d’assurer ensemble le devoir de mémoire . […] Nous ferons en sorte que les jeunes 
lycéens et apprentis, dont la Région a la charge, viennent ici pour voir ce qui s’est passé et réfléchir à 
l’avenir. » 

Mme Maryse JOISSAINS, Maire d’Aix en Provence, Présidente de la Communauté du Pays 
d’Aix : « On a peur car on ne peut pas comprendre l’horreur qui s’est passée ici […] Lorsque la raison 
vacille, on espère que les sentiments humains prennent le dessus. Ce ne fut pas le cas ici. Et 
malheureusement, le monde est en danger aujourd’hui aussi. »  

Mr Eugène CASELLI, Président de la Communauté Urbaine de Marseille : « En raison de sa 
triple dimension, historique, pédagogique et culturelle, et grâce au tissage de liens privilégiés avec les 
associations juives, arméniennes, tsiganes et musulmanes liées par la thématique de la discrimination, 
de la persécution et de l’exclusion, le Camp des milles est appelé à devenir un lieu privilégié.[…] » 

Mr André GUINDE, vice-président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône, réaffirma le 
« soutien constant du Conseil Général à la Fondation du Camp des Milles et son attachement 
permanent à ce devoir de mémoire qui conduit chaque année le Conseil Général à financer le 
déplacement de collégiens vers Auschwitz. »  

Mr Alain CHOURAQUI, Président de la Fondation du Camp des Milles a souligné que, à travers 
cette Journée internationale, « ce qui a été reconnu par la communauté des Nations c’est à la fois la 



singularité extrême de la Shoah et l’universalité des mécanismes humains qu’elle révèle et des réflexions 
civiques qu’elle impose ; c’est aussi le miroir que la Shoah tend à l’humanité pour mieux se comprendre 
elle-même, dans ses cruautés et ses faiblesses, mais aussi dans ses capacités de résistance et de refus de 
l’inacceptable (…) Le futur Mémorial des Milles mettra en avant à la fois les engrenages qui mènent au 
pire et la capacité humaine d’y résister, chacun à sa manière. » 

Me Jacky AYACHE, au nom de la communauté juive d’Aix-en-Provence : « Du souvenir à 
l’avenir. Le souvenir c’est 6 millions de juifs et des centaines de milliers de personnes considérées 
comme indésirables (tsiganes et handicapées) emportées dans une même folie. » 

M.  Robert MIZRAHI, président d’honneur du CRIF régional : « Ensemble il faut surmonter le 
passé et construire un avenir commun de fraternité et de paix ».  

 
Le matin même à 11h30 des lycéens s’étaient déjà  retrouvés devant le Wagon-souvenir des 

Milles  pour un temps de recueillement organisé au même moment  sur 9 lieux de mémoire en France, à 
l’initiative du Mémorial de la Shoah. 

 
Rappelons que le Camp des Milles fut le principal camp d’internement, de transit et de déportation de 

la région Sud-est, et reste le seul camp français encore intact et aménageable. Il vit passer 10 000 internés de 
27 nationalités, parmi lesquels 2500 hommes, femmes et une centaine d’enfants juifs furent déportés vers 
Auschwitz via Drancy.  

L’ambition du futur Mémorial du Camp des Milles est de renforcer la vigilance et la responsabilité du 
visiteur face aux menaces permanentes du racisme, de l’antisémitisme, de l’intolérance et du fanatisme. 
Contribuant ainsi hautement aux valeurs humanistes de respect, de dignité et de solidarité, il constituera, par 
les médiations utilisées, une réalisation pédagogique innovante dans un lieu de mémoire. L’ouverture au 
public du futur Mémorial est prévue en  2011. 
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